
 
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES SUR LA 
R£GLEMENTATION EN VIGUEUR 

Pour toute question relative ¨ la r®glementation 
r®gissant les feux ext®rieurs, vous pouvez communiquer 
avec les personnes suivantes : 
 
Nathalie Arseneau, technicienne en pr®vention des 
incendies (poste 189) 
Jo±l Sauv®, directeur du Service de s®curit® incendie 
(poste 191) 

 

Vous avez des questions? 

 
 
 

F   

Les feux de plage sont permis sur toutes les plages aux 
conditions suivantes : 

 

1. Toute personne d®sirant faire un feu doit remplir le 
formulaire de demande pr®vu ̈  cette fin, et ce, au 
moins 48 heures avant lôallumage par le requ®rant 
(notez que le permis est gratuit); 

2. Le feu ne peut exc®der 1,5 m de largeur sur 
1,5 m de profondeur sur 1,5 m de hauteur; 

3. Le feu doit °tre gard® sous la constante 
surveillance dôune personne majeure et 
responsable du plein contr¹le du brasier; 

4. Lorsque lôactivit® est termin®e, le feu doit °tre 
totalement ®teint; 

5. Le feu ne peut °tre allum® ̈ moins de 6 m¯tres 
du rivage et 6 m¯tres de toute v®g®tation comme 
le foin de dune; 

6. Le requ®rant doit assurer le nettoyage des d®bris 
du feu ainsi que dans les vingt m¯tres autour de 
lôemplacement du feu au plus tard dans les vingt-
quatre (24) heures suivant la fin de lô®v®nement; 

7. Si le nettoyage du site (d®bris, ordures, bouteilles, 
etc.) nôest pas effectu® ̈  lôexpiration du d®lai pr®vu, 
la Municipalit® proc®dera au nettoyage et les 
co¾ts encourus seront factur®s au requ®rant. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

Feux de plage 

 

B©timents d®saffect®s 

 

Feux sur le site historique de La Grave 

Il est strictement interdit de mettre le feu ¨ un b©timent 

d®saffect® dans le but de lô®liminer. Exceptionnellement 

il sera autoris® de mettre le feu ¨ un b©timent d®saffect® 

¨ condition que certaines exigences soient respect®es. 

Consid®rant les particularit®s du site historique de La 

Grave, il est strictement interdit dôallumer un feu 

ext®rieur dans les limites du territoire mentionn®. Des 

exceptions ¨ la r¯gle peuvent sôappliquer. 



Les feux dôambiance sur une propri®t® priv®e sont 
autoris®s  ̈condition quôils soient circonscrits  ̈
lôint®rieur dôun ®quipement appropri®, muni dôun pare-
®tincelles, et respectant les conditions suivantes : 

 

1. la structure doit °tre construite en pierre, en brique 
ou en m®tal; 

2. toutes ses faces doivent °tre ferm®es soit par des 
mat®riaux non combustibles ou par un pare-
®tincelles; 

3. lô©tre du foyer ne peut exc®der 75 cm de large sur 
75 cm de profondeur sur 75 cm de hauteur; 

4. sôil  est  muni  dôune  chemin®e,  celle-ci  doit  elle-
m°me  °tre  munie  dôun  pare- ®tincelles; 

5. la  conception  du  pare-®tincelles  ne  doit  pas  
comporter  dôouverture  exc®dant 7 millim¯tres; 

6. la surface sur laquelle repose le foyer doit °tre 
en mat®riau non combustible et exc®der de 45 cm 
le pourtour du foyer. 

 

 

Feux dôambiance ¨ des fins priv®es 
 

R¯gles g®n®rales 

Avant de faire un feu ext®rieur, voici quelques ®l®ments 

¨ v®rifier : 

¶ Aucun feu ne peut °tre effectu® lorsque les vents 
sont sup®rieurs ¨ 20 km/h (10,5 nîuds). 

¶ En aucun temps la fum®e d®gag®e ne doit nuire ¨ la 
qui®tude des voisins. 

¶ Aucun feu nôest autoris® lorsquôun avis dôinterdiction 
totale de feux ext®rieurs est donn®. 

¶ Seules les mati¯res combustibles de classe A 
comme le papier et le bois sec (non verni, non peint 
et non trait®) peuvent °tre utilis®es. 

¶ En tout temps il est n®cessaire dôavoir ¨ proximit® un 
moyen dôextinction facilement accessible afin de 
circonscrire tout d®but dôincendie. 

Pourquoi cette interdiction? Parce quô̈ cette p®riode de 
lôann®e, les herbes sont s¯ches et une ®tincelle pourrait 
lancer un incendie. 

 

Les  feux  dôherbe  ou  de  broussailles  sont  
strictement  interdits  sur  lôensemble  de territoire de  la 
municipalit®.  

 

Les  feux  de  mat®riaux  de  construction  ou  
dôordures  m®naḡ res  sont  strictement interdits sur 
lôensemble de territoire de la municipalit®. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les feux ext®rieurs de type feu de camp ou feux de joie 
sont autoris®s dans les zones de vill®giature et sur les 
terrains de camping aux conditions suivantes : 
 

1. lôemplacement du feu doit °tre clairement d®fini et 
d®limit® par une structure non combustible 
permettant de contenir les braises et les flammes; 

2. la surface totale et la hauteur ne doivent exc®der 
45 cm de large sur 45 cm de profondeur sur 45 cm 
de hauteur; 

3. les flammes ne doivent exc®der une hauteur de 
1 m¯tre; 

4. une distance de d®gagement minimale de 3 m¯tres 
de tout contenant, r®servoir ou bouteille contenant du 
gaz ou liquide inflammable doit °tre respect®e; 

5. le feu doit °tre gard® sous la constante 
surveillance dôune personne majeure et responsable 
du plein contr¹le du brasier; 

6. un moyen dôextinction doit °tre disponible ̈ proximit® 
en tout temps lorsque le feu est allum®; 

7. lorsque lôactivit® est termin®e, le feu doit °tre 
totalement ®teint. 

 

 

Il est strictement interdit dôallumer un feu dans un endroit 
public sans avoir, au pr®alable, obtenu une autorisation du 
Service de s®curit® incendie municipal. 

Seuls les feux de joie rattach®s ¨ un ®v®nement public 
seront autoris®s ¨ condition de respecter les conditions 
sp®cifiques ¨ lô®v®nement, dict®es par le Service de s®curit® 
incendie. 

 

Feux dans un endroit public 

 

Feux dôherbe 

 

Feux de mat®riaux de construction ou 
dôordures m®nag¯res 

 

Feux de camp ou feux de joie 

ê noter : les feux ext®rieurs sont strictement 
interdits sur lôensemble du territoire de la 
municipalit® entre le 1

er
 avril et le 31 mai de 

chaque ann®e, inclusivement.  


